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I I N T R 0 D U C T I 0 N 

Le Plan d'Opération du Projet d'Etude de la Navigabi

lité et des Ports du Fleuve Sénégal si&Lé le 8 Mai 1967, prévoit 

"d' entrep~~endre des ·études et des travaux de démonstration pilote 

en vue de développer les transports sur le fleuve Sénégal entre 

Saint-Louis et Kayes, d 1 en augr,1enter la renta bi li té par une 

amélioration de la navigabilité du fleuve, une meilleure organi

sation et l'utilisation de bateau.;;: r.1ieux adaptés èt dlétudier 

les possibilités de créer des liens efficaces entre les transports 

fluviaux et les transports maritimes". 

Les études et travaLuc à entreprendre ont été répartis 

en deux phases qui comportent chacune : 

1ère phase : 

') 

2ème phase 

études hydrauliques des seuils du fleuve 

travaux de recherches théorigues en laboratoire sur 
les seuils et la navigation ~à.sous-contracter) 

études hyd,rauliques fluviales et maritimes (à sous 
contracter) 

études d0s installations portuaires existantes 

études économiques. 

Amélioration des seuils 

Etudes techniques de 1:1a tériel flottant : 

Construction de certains types de matériel flottant 

Démonstrations à l'aide de matériel retenu 

Amélioration de certaines installations portuaires 

Etudes juridiques. 

Toutes les études entreprises nnt été menées par des 

,Experts recrutés à cet effet avec une très large collaboration 

du personnel de la contrepartie. 



2. 

II -ETAT DlAVANCElŒ:NT DES TRAVAUX 

Etudes hydrauliques 

Ces études qui ont consisté essentiel-

lomont au dépoüillement .dos données existantes sur l'hydrologie 

du Fleuve, aux observations sur la formation des seuils et aux 

mesures hydrographiques à l'embouchure~ ont été dirigées par 

llExpert hydrologue au cours de la campagne 1968-1969o 

Les résultats de ces études sont contenus dans le 
11Rapport sur les études hydrologiques du Fleuve Sénégal" qui a 

été approuvé par l!O.E.R.S. et par les Nations-Unies~ 

Cos études qui serviront à 11 établisseer;Jent du schéma 

d'aménagement de la voie navigablo 1 se poursuivent encore et se

ront achevées vers la fin du mois de Ivlars 1971. 

2. 1.2. -Le Projet a effectué les levés ~ydrographi-· 

ques de huit seuils ·sur Ene longueur totale de 40 Km. Les plans 

ainsi établis se:ï."'Viront de base à 11 établissement du schéma 

dlamélioratio~ de la voie navigable. 

Toujours dans le cadre des études hydrolo-

giques, il convient de signaler que llExpert hydrologu.e travail

le aussi à lapréparation des éléments nécessaires à liétablis

sement d'un Atlas nautique du FleuveSénégal. 

Ce travail qui nlétaj_t pas prévu au Plan d'Opération 

s'est révélé d'une grande nécessi.té et a été demandé au Projet 

lors de la r~union faisant le point de la situation du Projet 

en Juin 1969o Cette décision a été approuvée par les Nations-Unies. 

En ce moment~ l!e:;;:,pert hydrologue met en place les 

éléments nécessaires à la constitution d'un premier yolumo de 

l'Atlas qui traitera du tronçon du fleuve allant de llembouchuro 

à Boghé ( 4oo Iill1 environ). 



Le projet a déjà contacté l!I.G.H •. qui assure d'as

surer liédition de la carte nautique. Les spécifications portant 

sur les détails dt exécution de ce travail sont tran.smises en 

Novembre dernier au Siège des Nations Unies pour approbation. 

~n raison des d~lais relativement longs pour la 

livraison de cette premiè::-e édi tio:n~ une décision rapide du 

s:iège serait nécessaire ~our permettre le com.--aencement des travau.,"'::. 

2. 1 • 4 ~ ~ Il con.v:Lent eri:fin de signaler que l'· expert 

hydrologue du Projet a travaillé surla mise au point du système 

de balisage pour le fleuve Sénégal inspiré du "Système de balisa

ge uniforme sur le Danube 11 • Ce systèw.e de balisage élaboré con

:forraément aux no:<.~mes et exigences contemporaines tient compte 

des perspectives de d6veloppement de la navigation sur le Fleuve 

Sénégal, 

Ce travail a fait l'objet dlun rapport intitulé 

11 SYSTEME DE BALISAGE POUR LE FLEUVE SJ.Bl8Gf.:..L 11 paru en Novembre 

1970. 

2.1 .5" - Enfin l'Expert hydrologu.è a aussi entrep.ris 

une étude sur le balisage du f.leuve devant aboutir à des recom-· 

mandations pour llamélioration de la navigabilité du :fleuve 

Sénégal par un balisage efficace et la mise sur pied dlun service 

de balisage. 

Cette étude a fait J.lobjet d'un rapport 11Recommanda..

tions, pour l'amélioration de la navigabilité du fleuve Sénégal" 

en cours de mise au pointr. 

2.2. - :;rravaux_1_~_E.e_<~J.!~()hE~.S ':g1.é<?..Ei_gues en laboratoire 

sur les s~~t la l'Javigation. 

Ces travaux dont le coût est élevé et qui nécessite

rait un temps considérable sans pouvoir apporter aucune contri-
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bution immédiate à l'augrr ... ntation du trafic sur :fleuve ont étt% 

abandonnés dans le cadre de ce projet. conformément à la décision 

des réunions OERS lTations-Unies de Juin 1969. 

2.J. -Etudes hydrauliques fluviales et maritimes 

Ces études ayant pour objectif principal de trouver 

la solution an problème de liaison 11 mer-fleuve 11 devaient É3tre 

selon le plan d'opération sous-contractées. A cet effet des spé

cifications furent préparées par le Projet en liaison avec l 1 0ERS. 

Ces spéci:f:Lcations ont eté approuvées par les :Nations-Unies qui 

les ont complétées en y incluant l'étude d 1 un avant projet de port 

:fluvial à Ambidédi ou à Kayes. 

Le contrat d'étude dont la durée ne dépasserait pas 

1 L~ ï·1ois a :fait 1 r objet de consul ta ti on entre les Nations-Unies et 

cinq :firmes. Le projet n'a aucune nouvelle du résultat des 

Hégocj_a ti ons entreprises par le sièges de l tA gence d'Exécution. 

2.4. - Etudes des instal~ons nortuaires existante~ 

Les principales esca.les du :fleuve (Rosso, Richard-Tell 

Dagana, Boghé, E::aédi, Hatam, :J?akel, Aiabidédi et Kayes) ont retenu 

l'attention du Projet. Les études me:t1ées· ont été dirigées par 

l'Zxpert Ingénieur Civil du Projet. 

2.4.1. -Des travaux préliminaires d'état des lieux 

ont été effectués à partir du début de l'alll~ée 1970. C.1 est ainsi 

que les équipes de la contrepartie ont effectué les levés topo

graphiques et hydrograpr.d.ques des dix escales et des sondages 

géologiques de 8 escales ont été exécutés par l'équipe de la 

SŒJA.REI1l. Les plans et études de base sont actuellement achevés 

et devront servir à la préparation des schémas d'aménagement des 

escales. 
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2.4.2. - Les études des installations portuaires 

existantes dans les principales escales du fleuve ont été effec

tuées et achevées. Elles sont contenues dans le 11Rapport sur les 

études des ports et escales du fleuve Sénégal 11 en cours de 

publication. 

2. 4 e 3. - Grâce aux études précédentes (levés topo-.· 
' 

graphiques, hydrographiques, g.'~ologiques, et recoru1.aissance des 

escale~), le projet prépare en ce moment.le schéma de recommanda

. tien des dispositions à prendre pour l'àménagement des huit 

escales suivantes : Rosso, Richard-Toll 1 Dagana, Podor, Boghé, 

Kaédi, I.fa tas.-n et Bakel. 

Ces recon~andations seront contenues dans un rapport 

en cours de prépar~tion~ 

2.5. - Etudes économiques 

Ces études ont .été menées par !!ingénieur-Docteur, 

Expert en économie et Exploitation du transport fluvial qui a 

.étudié successivement 

2.5.1& -Les conditions économiques générales des 

transports sur,le fleuve Sénégal à ltappréciation de l'utilité 

du développement de ces transports poD.r les cinq an.nées à venir, 

période fixée conventionne~lement correspondant au délai néces

saire pour l'aménagement du fleuve. 

Cette étude, obje_t du 11Rapport Tech..."'lico-Economique 

sur le développement des transports sur le fleuve Sériégal 11 a 

traité essentiellement : 

des caractéristiques actuelles du,tra:fic et dos 

conditions ,do naVigation sur le fleuve 

des possibilités de liaison entre les transports 

maritime et fluvial 

des évaluations du coût du transport de marchandi-:

ses du volume des marchandises malie~~es, sénégalaises et 

maurttanieru1.es pouvant être'transporté par,le fleuve et enfin de 
\ . 

l'efficacité de Vutilisation du fleuve Sénégal,conm1e voie de 

transport. 



Ce rapport a été rŒais à liOERS ~ aux Nations-Unies et 

aux autres organismes intéressés. 

2. 5. 2. ~ Le 11Rapport tech.nico~économique sur le 

développer.wnt des transports sur le fleuve Sénégal 11 a été présenté 

pour discussion à la réunion inter-ministérielle sur J.a Navigation 

fluviale tenue à Dru~ar du 1o~ au 4 Juin 1970~ La Cor~érence tout 

en ayant approuvé le Y:lapport a exprimé le voeu que des études 

particuli~res soient entreprises on ce qui concerne llharmon.isation · 

et la coordination des divers modes de transports: le choix de 

I~yes comme terrainus au lieu d tAmbidédi ~ li Aménagement d'un port 

fluvial a Boghé et 1 1 examen plus approfondi des problèmes de trans··, 

port mi:Kte, de transbordement et de besoins en m.atériel :flottant., 

Pou:r satisfaire ce sm.lh.ait l'E:xpert en Economie et 

Exploitation du transport fluvail a préparé le rapport intitulé 
11An...ïexe au Rapport Tech .... ïico-Economique sur le développ~rhent des 

transports sur le :fleuve Sénégal". 

Ce rapport qui a reçu l'approbation de principe des 

Nations-Unies a été distribué .. 

2.5.3o - Les conclusions des études économiques et 

hydrauliques ont permis à l'expert do faire llétude définissant 

:es conditions optima que doivent réunir les bateaux destinés au 

:fleuve et de choisir parm~ les typ.es répondant à ces condi tians r 

cewc qui devront 8tre achetés et expérimentés sur le fleuve~ Cette 

étude a fait llobjet du rapport 11J11stification technico-économique 

dos bateaUJ~ recommandés pour acquisition et exp2oitation 1970 dont 

les conclusions ont été approuvées par .ï.'?ERS et par les I'Jations

Unies. 

Les spécifications dos 3 typos de bat0aux recommandés 

(un. cargo automoteur fluvia1 1 un bateau de :navigation mixte et 

un bateau de passager) ont été :bransmis au siège des Nations-Unies 

en Janvïer 1970, après l!accord de l'OERS~ en vüe de leur acquisi

tion et leur eJ~loitation expérimentale sur le Fleuve. 



A ce jour, aucune décision n'~ été portée à la con

naissance du Projet quant à l'achat de ces bateaw~. 

l'état actuel et ses perspectives de développement a été 

abordé par l'Economiste du Projet. Cette étude est contenue dans 

·un rapport spécial en cours dG mise en· :forme, qui sera présenté 

sous le titre de 11Rapport sur le Développement év.e:n.tuel du traf~c 

passagers sur le :fleuve Sénégal". 

2.5.5. -Le Plan d'Opération prévoit aussi 1 1 étude 

des améliorations à apporter aux pirogu.es artisanales, la cons-o 

truction et la taise à l'essai de doux prototypes. 

Des sp·éai:fications préparées par le Projet en colla-· 

.boration avec l'O~RS ont été transmises au siège des Nations-Unies, 

en raison de l'insuffisance des crédits réservés à cette étudet 

aucurie :fi:rt.le n 1 a accepté le contrat de construction. Les :Na ti ons 

U:n,es ont alors décidé de Hew-York en Aotl.t dernier, que la cons

truction et les essais de ces prototypes de pirogues ne seraient 

plus entrepris par le Projet~ 

2.6. -Etudes juridiques 

Le Plan d'Opération prévoit aussi l'exanen des diffé

rents problèmes ju:~.~ictiques et administratifs touchant la naviga.-. 

tion sur le fleuve Sénégal. 

Ces études qui devront traiter du régime internationa1 

dü. fleuve, de son libre accès à la mer et des règlements qui 

devront régir certaines questions (pose do bouées, navigation,. 

p~che, pollu.tiOl'lt droits de riverains r douanes, opé:;.~ations de 

palice, etc ••• ) ne sont pas encore entamées. Elles devront 8tre 

examinées par le Consultaht juridique dès son al."rivée. 



2.7. -Autres études 

(! 
u. 

Lors de la réunion du Comité de Coordination pour 

1 1Aménagoment du Bassin du ~louve Sénégal du 8 Octobre 1968 à 

New-York, il a été demandé au Projet de procéder à l'appréciation 

préliminaire des profondeurs navigables ainsi ·que des frais de 

transport de marchandises sur le :fleuve Sénégal avec diverses 

variantes de régularisation du débit. 

Le~ études entreprises à· cet effet sont contenues 

dans le rapport "Appréciations préliminaires des conditions de 

navigation et des frais de transport de marchandises sur le fleuve 

Sénégal après son aménagement" présenté par les Ingénieurs 

Docteurs Pomeraritsev et Ivanov, respectivement Expert en Economie 

et Exploitation du transport fluvial et hydrologue. 

2.8. - Bourses 

Six bourses d 1 étude pour la forma ti on 3 .. ;L t étranger 

de spécialistes dans diverses branches du transport· :fluvial sont 

prévue par le Plan d'Opération. 

L'O.Z.R.S. a déjà présenté depuis le mois d'Avril des 

candidatureo à la ReprésGntation Rég~onale des Nations Un~es à 

Dakar pour transmission au siège à New-York. 

2.9. -Travaux non effectués 

En examinant le b~lan des opérations réalisées, il 

apparait qu'un certain nombre de trava,.ux ir;1portant13 ne sont pas 

encore exécut~s. Il s'agit essentielleme:n.t : 

2.9.1. -De l'étude de la liaison mer-fleuve et de 

l'avant projet d'un port à Kayes ou à Ambidédi. Cette 

étude comme il a été déjà dit, çlevrait ~tre sous~ 

contractée au niveau du siège des Nations-Unies qui 

qnt déjà reçu toutes les spécifications nécessaires. 



2.9.2. - De la constrùction, la livraison et la 

mise à 1.1 essai de 3 bateaux recommandés par le Projet. 
' 

Pour ce fair~, des spécifications ont aussi été 

trans~ises au siège de l'Agence d'Exécution pour la 

passation du contrat. 

2.9.3. -De l'édition de la carte nautique pour le 

tronçon du fleuve allant de l'embouchure à Boghé. 

Los documents origine en cours de préparation seront 

pr~ts avant la fin du mois de Mars 1971. L 1 édition 

de la carte devra ~tre sous-contract ?o à:.·,l •.;r • .G •. l'J. 

2.9.4. -De l'établissement du schéma dtaménagement 

de la voie navigable de l'embouchure à Kayes et 

de l t estima ti on du cot\t des travaux. Ce travail devra 

~tre achevé avant le 31 Mars 19.71. 

2.9.5. -Enfin de l'élaboration de la législation sur 

]!utilisation de la voie navigable. L'accomplissement de ce travail 

reste subordow~é au recrutement et à l'arrivée au 

Projet de l'Expert ·juriste. 

Compte tenu do l'importance des études non encore 

effectuées et de la fin prochaine du Projet confo:s:mément aux 

.stipula ti ons du plan dt Opéra ti on, il a été décidé à New-York en 

Août dernier, la prolongation de la durée du projet do 12 Mois 

(jusqu'au 31 1'-1ars 1972). 

Ctest ce qui a motivé la ·proposition de modification 

du plan d'opération transmise au siège dos Nations-Unies. 

Vo:i.c:i brièvement exp()eéos les·dif'férentos activités 

entreprises par le Projotdepuis le début de ses opérationse 



Les principau~c résultats et conclusions obtenus 

sont contenus dans tous les rapports déjà publiés par le Projet 

et repris par le Rapport d'Activités préparé pcr le Directeur 

du Projet au courant du moi's de décembre et qui a été déjà trans

mis au Secrétariat Général à l'Aménagcmentdu Bassin elu Fleuve 

Sénégal.. 

Le Co-Directeur$ 

Ibrahima Bl':.. 
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